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Publié par extrait en exécution de l'article L.2121.25 du

Code Général des Collectivités Territoriales.

Date d'envoi de la convocation du Conseil : 10/12/2010

Le 17 décembre 2010, à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni dans la Salle Roger Toulouse de Saint-Pryvé Saint-Mesmin, sous la présidence de Monsieur Cousin, Maire.

Etaient présents : Mmes et MM Thierry Cousin, Jean-Claude Hennequin, Carole Turpin, François Nicourt, Benoît Foulon, Magdeleine Baby, Catherine Voisin, Agnès Barbanchon, Jean-Christophe Thauvin, Nicole Joye, David Cypel, Dominique Laurent, Pascal Kwasnik, Laurence Bellais, Sabine Delaroche, Michel Zabel, Daniel Arnoux, Gilles Gaillard, Pascale Adam, Sabine Gauthier, Marie-Claude Harrang, Françoise Gourdin, Yves Clément, Angelo Cerqueira. 
Absents représentés :
M. Alain Montagnier par M. Jean-Christophe Thauvin




Mme Edith Rouillé par Mme Dominique Laurent





M. Christophe Thauvin par Mme Agnès Barbanchon




Mme Valérie Baudry par Mme Nicole Joye




Mme Béatrice Robert par Mme Sabine Gauthier

Désignation d'un secrétaire de séance
Mme Nicole Joye est désignée à l'unanimité comme secrétaire de séance.

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 26 novembre 2010
Le procès-verbal du 26 novembre 2010 est approuvé à l’unanimité.
Décision Budgétaire Modificative n° 3 – Budget général

Le Conseil Municipal de se prononcer sur les opérations comptables suivantes :

Section de fonctionnement : adoptée
	Chapitre
	Dépenses
	Votes
	Chapitre
	Recettes
	Votes

	011 Charges générales

60 Achats et variations de stock

66 Charges financières

66 Charges financières (ICNE)

66 Charges financières
023 Virement à la section 

D’investissement
	20.63

20.63

422.06

9 806.57

-9 384.51

19 954.90


	Unanimité

Unanimité

Unanimité

Unanimité

Unanimité

Unanimité
	013 Atténuations de charges

64 Remboursement charges de personnel

77 Produits exceptionnels

	2 700.00

2 700.00

17 697.59
	Unanimité

Unanimité

Unanimité

	TOTAL
	20 397.59
	
	TOTAL
	20 397.59
	


Section d’investissement : adoptée

	Chapitre
	Dépenses
	Votes
	Chapitre
	Recettes
	Votes

	16 Emprunts et dettes assimilées

20 Immobilisations incorporelles

21 Immobilisations corporelles

23 Installations matériel et outillage

techniques

28 Amortissements des 

immobilisations
	6 000.00

18 800.00

- 218 811.81

214 269.12

17 697.59
	Unanimité

Unanimité

Unanimité

Unanimité

Unanimité


	021 Virement de la section de 

fonctionnement

10  Dotations, fonds globalisée 

d’investissement


	19 954.90

18 000.00


	Unanimité

Unanimité



	TOTAL
	37 954.90
	
	TOTAL
	37 954.90
	


Tarifs 2011 (voir document joint)

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe les tarifs selon les tableaux communiqués.

. . . / . . .

. . . / . . . 2

Vote des taux de fiscalité

Le Conseil Municipal, par 23 voix pour et 6 contre, maintient les taux de fiscalité de 2010, soit :








2011

- Taxe d’habitation :




21.05 %

- Taxe foncière sur le bâti :



33.38 %

- Taxe foncière sur le non bâti :



83.66 %

Budget Primitif 2011 – Commune

Le Conseil Municipal approuve le Budget Primitif de la Ville comme suit :

Section de Fonctionnement : adoptée
	Chapitre
	
	Dépenses
	Recettes
	Vote par chapitre

	011
	Charges à caractère général
	1 400 052.00
	
	20 pour et 9 abstentions

	012
	Charges de personnel
	3 040 500.00
	
	20 pour, 5 contre et 4 abst.

	65
	Autres charges de gestion courante
	435 800.00
	
	20 pour, 5 contre et 4 abst.

	66
	Charges financières
	230 000.00
	
	25 pour et 4 abstentions

	67
	Charges exceptionnelles
	1 000.00
	
	25 pour et 4 abstentions

	023
	Virement à la section d’investissement
	224 345.00
	
	20 pour, 5 contre et 4 abst.

	042
	Dotations aux amortissements et provisions 
	450 000.00
	 
	25 pour et 4 abstentions

	
	
	
	
	

	013
	Atténuation de charges
	
	30 000.00
	25 pour et 4 abstentions

	70
	Produits des services
	
	509 079.00
	20 pour, 5 contre et 4 abst.

	73
	Impôts et taxes
	
	3 418 910.00
	20 pour, 5 contre et 4 abst.

	74
	Dotations et subventions
	
	1 729 708.00
	20 pour et 9 abstentions

	75
	Autres produits de gestion courante
	
	65 000.00
	20 pour et 9 abstentions

	042
	Amortissement des subventions d'investissement
	
	29 000.00
	25 pour et 4 abstentions

	
	TOTAL
	5 781 697.00
	5 781 697.00
	


Section d’Investissement : adoptée
	Chapitre
	
	Dépenses
	Recettes
	Vote par chapitre

	20
	Immobilisations incorporelles
	15 000.00
	
	20 pour, 5 contre et 4 abst.

	21
	Immobilisations corporelles
	252 906.00
	
	20 pour, 5 contre et 4 abst.

	23
	Immobilisations en cours
	1 204 440.00
	
	20 pour, 5 contre et 4 abst.

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	378 000.00
	
	25 pour et 4 abstentions

	040
	Opérations d’ordre transfert entre sections
	29 000.00
	
	25 pour et 4 abstentions

	
	
	
	
	

	10
	Dotations et fonds propre
	
	215 000.00
	20 pour et 9 abstentions

	13
	Subventions 
	
	141 120.00
	20 pour et 9 abstentions

	16
	Emprunts
	
	676 731.00
	20 pour et 9 abstentions

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	
	224 345.00
	20 pour, 5 contre et 4 abst.

	024
	Produits des cessions
	
	172 150.00
	25 pour et 4 abstentions

	042
	Dotations aux amortissements et provisions
	
	450 000.00
	25 pour et 4 abstentions

	
	TOTAL
	1 879 346.00
	1 879 346.00
	


Budget Primitif 2011 – Service annexe de l’eau

Le Conseil Municipal approuve le Budget Annexe de l’Eau de la Ville comme suit : 

Section de Fonctionnement : adoptée
	Chapitre
	
	Dépenses
	Recettes
	Vote par chapitre

	61
	Charges extérieures
	2 000.00
	
	28 pour et 1 contre

	66
	Charges financières
	6 000.00
	
	28 pour et 1 contre

	68
	Dotations aux amortissements 
	17 600.00
	
	28 pour et 1 contre

	
	
	
	
	

	70
	Produits des services (surtaxe sur l’eau)
	
	25 351.00
	28 pour et 1 contre

	77
	Amortissement des subventions
	
	249.00
	28 pour et 1 contre

	
	TOTAL
	25 600.00
	25 600.00
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Section d’Investissement : adoptée
	Chapitre
	
	Dépenses
	Recettes
	Vote par chapitre

	23
	Poteaux incendie
	9 851.00
	
	28 pour et 1 contre

	16
	Emprunts 
	7 500.00
	
	28 pour et 1 contre

	13.
	Amortissement des subventions
	249.00
	
	28 pour et 1 contre

	
	
	
	
	

	28
	Amortissements
	
	17 600.00
	28 pour et 1 contre

	
	TOTAL
	17 600.00
	17 600.00
	


Régime indemnitaire 2011

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte le régime indemnitaire du personnel municipal modifié compte tenu des majorations du point d’indice de rémunération de la fonction publique.

Assurance du personnel – Adhésion aux contrats d’assurance Groupe du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte de demander au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret de souscrire pour le compte de la ville, dans le cadre de contrats communs à plusieurs collectivités, un contrat d’assurance, pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2011, concernant :

	Catégorie d’agents
	Risques
	Options

	Agents affiliés à la CNRACL

Nombre d’agents : 70
	Congé maladie ordinaire

Congé de longue maladie, longue durée

Congé de maternité, d’adoption, de paternité

Décès

Accident de service et de trajet, maladie professionnelle
	Franchise de 15 jours

Taux de 4,99 %


et autorise le Maire à signer la convention passée avec le Centre de Gestion au vu des taux proposés ainsi que toutes les pièces annexes nécessaires.

Convention avec la CAF pour le renouvellement du contrat Enfance-Jeunesse

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer le nouveau contrat avec la CAF afin de pouvoir continuer de bénéficier de la prestation de service Enfance-Jeunesse du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2012.

Accès à la plateforme de dématérialisation pour les marchés publics

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer la convention à intervenir avec le Conseil Général du Loiret dans le cadre de la solution de dématérialisation des marchés publics.

ZAC du Clos Aubert – Avenant n° 5 à la concession d’aménagement  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité :
· accepte de reporter au 30 juin 2011 la date de réalisation des conditions suspensives prévues initialement au plus tard le 31 décembre 2008,

· autorise le Maire à signer l’avenant n° 5 à la concession d’aménagement de la ZAC du Clos Aubert.

Approbation du déclassement du domaine public d’une partie de la rue de la Bonne Entente

Le Conseil Municipal, à l’unanimité :
· approuve  le  déclassement  du  domaine  public  d’une  partie  de  la  rue  de la Bonne Entente, soit environ 1 929 m², en vue de la cession ultérieure ICADE, aménageur de la ZAC du Clos Aubert, sachant qu’un document d’arpentage déterminera les références cadastrales et la superficie exacte,
· autorise le Maire à signer tout document afférent au déclassement du domaine public d’une partie de la rue de la Bonne Entente.
Cession de terrain – Société ICADE PROMOTION

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

· accepte la cession à la société ICADE PROMOTION, de la partie déclassée du domaine public de la rue de la Bonne Entente, soit environ 1 929 m², en vue de l’inclure dans la superficie aménageable de la ZAC du Clos Aubert, moyennant le prix de 13 € le m²,

· autorise le Maire à signer tout document à intervenir.
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Cession de terrain – M. et Mme Chatelain, route de St Mesmin

Le Conseil municipal, à l’unanimité : 

· accepte la cession, en l’état, à M. et Mme Chatelain d’une partie du chemin latéral au cimetière, soit environ 21 m², moyennant l’euro symbolique, sachant que les frais notariés seront à la charge des acquéreurs,

· autorise le Maire à signer tout document à intervenir.

Cession de terrain – M. Mousseux, route de St Mesmin

Le Conseil Municipal, à l’unanimité :
· accepte la cession, en l’état, à M. Mousseux, d’une partie du chemin latéral au cimetière, soit environ 7 m², moyennant l’euro symbolique, sachant que les frais notariés seront à la charge de l’acquéreur,

· autorise le Maire à signer tout document à intervenir.

Subventions
Le Conseil Municipal se prononce sur les subventions aux associations selon tableaux ci-après :

	· coopératives scolaires :





  Vote du Conseil

élémentaire Bazin : 1 230 €                                                      unanimité

	maternelle Bazin :   1 350 €                                                      unanimité

	élémentaire Sablons : 1 610 €                                                   unanimité

	maternelle Sablons : 
1 140 €                                               unanimité

	FSE du collège de l’Orbellière : 850 €                                     unanimité


· USEP 







  Vote du Conseil

	Bazin : 400 €                                                                                  unanimité



  

	      Sablons : 550 €                                                                               unanimité


  Vote du Conseil

	Loiret Nature Environnement : 1 164 €                                         unanimité


· Subventions aux associations communales :

	
	Associations
	Subventions 2011

proposées
	Vote du Conseil

	ASSOCIATIONS
	ASL
	10 000 €
	Unanimité

	SPORTIVES
	St Pryvé St Hilaire Football Club
	31 000 €
	Unanimité

	
	AST
	8 000 €
	Unanimité

	
	Taekwondo
	0 €
	Unanimité

	
	Twirling
	1 000 €
	Unanimité

	
	Cartel
	400 €
	Unanimité

	
	St Pryvé Rando
	300 €
	Unanimité

	
	Comme On Danse
	4 000 €
	Unanimité

	
	St Pryvé Handball
	6 000 €
	Unanimité

	
	La Tour Prends Garde
	 300 €
	Unanimité

	
	Boxe Thaï
	1 500 €
	Unanimité

	
	Le Joyeux Cochonnet
	150 €
	Unanimité

	
	ASPTT Tennis
	3 000 €
	Unanimité

	
	Sous-Total
	65 650 €
	

	ASSOCIATIONS
	Union Musicale harmonie
	1 200 €
	Unanimité

	CULTURELLES
	Union Musicale école
	36 000 €
	Unanimité

	
	ARPEGGIO
	6 500 €
	Unanimité

	
	La Rondinella
	500 €
	Unanimité

	
	ZIKAYA
	0 €
	Unanimité

	
	The Grenouilles
	1 200 €
	28 pour et 1 non participation*

	
	El Tango Argentino
	600 €
	Unanimité

	
	Scrabble section St Pryvé
	200 €
	Unanimité

	
	Comité Jumelage Reinfeld
	1 000 €
	Unanimité

	
	Les Amis Philatélistes
	500 €
	Unanimité

	
	Galerie Pryvée
	1 800 €
	Unanimité

	
	1, 2, 3, Théâtre
	2 800 €
	Unanimité

	
	Sous-total
	52 300 €
	


* M. Gaillard ne participe pas au vote.
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	ASSOCIATIONS
	ADSB
	100 €
	Unanimité

	DIVERSES
	APEI
	600 €
	Unanimité

	
	Association des Donneurs de Voix
	170 €
	Unanimité

	
	FNACA
	250 €
	Unanimité

	
	ANYMA MADA
	250 €
	28 pour et 1 non participation*

	
	Club des Aînés
	1 500 €
	Unanimité

	
	Les Ass’Mats
	300 €
	Unanimité

	
	Sté de Chasse « La Diane »
	200 €
	Unanimité

	
	St Pryvé Lumières de l'Espoir
	120 €
	Unanimité

	
	Union Commerciale
	500 €
	Unanimité

	
	SHOL St Pryvé
	300 €
	Unanimité

	
	Amicale des Sapeurs Pompiers
	670 €
	Unanimité

	
	Sous-total
	4 710 €
	

	
	TOTAL
	122 660 €
	


* Mme Harrang ne participe pas au vote.

Subventions aux associations hors commune
	Associations
	Subventions 2011

Proposées
	Vote du Conseil

	Ligue contre le Cancer
	50 €
	Unanimité

	Prévention Routière
	50 €
	Unanimité

	Relais Orléanais
	50 €
	Unanimité

	Secours Populaire
	50 €
	Unanimité

	TOTAL
	200 €
	











Vote du Conseil

	Comité des Œuvres Sociales : 16 611,03 €                                  unanimité


- - - - - - -

Prochain conseil municipal : Vendredi 7 janvier 2011 à 20h30.







Pour extrait certifié conforme,







A St Pryvé St Mesmin, le 17 décembre 2010 







Le Maire,







Thierry COUSIN
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Compte-rendu du Conseil Municipal


du 17 décembre 2010











